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FANJEAUX....
Bulletin d’informations municipales

Le Mot du Maire

Commissions citoyennes :

La création de commissions citoyennes pourrait être 
un bon moyen pour que les personnes désireuses de 
participer à la vie communale s’impliquent.

Je souhaiterais ainsi que chacune et chacun puisse 
s’investir, aux côtés du conseil municipal et apporter 
ainsi ses compétences, faire part de ses attentes dans 
le but de fédérer toutes les initiatives qui ont un intérêt 
général.

Chacun aura la possibilité de participer à une commis-
sion au sein de laquelle des propositions pourront être 
faites. Le conseil municipal étudiera la faisabilité de 
chaque proposition, sa pertinence puis si elles sont re-
tenues, la commission citoyenne pourra suivre l’avan-
cement des travaux jusqu’à leur réalisation.

Les commissions citoyennes doivent servir de re-
lais entre la population et le conseil municipal. Cela 
pourrait  permettre une meilleure cohésion de tous les 
acteurs locaux désirant s’impliquer dans la vie com-
munale.

J’ai contacté des communes ayant mis en place ces 
commissions, celles-ci m’ont fait part d’un bilan tout 
à fait positif. Elles ont permis une adhésion plus im-
portante aux décisions municipales, une meilleure 
compréhension du travail de l’élu et une implication 
plus forte des citoyens.

Les mises en place de ces commissions, leur rôle, leur 
fonctionnement, seront définis par le conseil munici-
pal. Par la suite, une réunion publique pourrait nous 
permettre de nous rencontrer afin d’effectuer une pre-
mière évaluation de nos attentes respectives.

« Bien vivre ensemble à Fanjeaux » n’est pas seule-
ment un slogan, c’est aussi un état d’esprit et une vo-
lonté partagée par l’ensemble du conseil municipal. 
C’est avec vous tous que nous maintiendrons la cohé-
sion nécessaire pour faire valoir l’intérêt général.

L’échange de voeux aura lieu le 11 janvier 2015 
à 11 h, à la salle polyvalente.

Denis Juin

A compter du 18 novembre.
Mme Nathalie Nicolas sera à la fois factrice et 
guichetière.

Pour les activités Banque Postale, courrier 
et colis le bureau de Poste sera ouvert, du 
lundi au vendredi
de 9h30 à 10h30 et de 14h30 à 15h30.
le samedi de 9h30 à 10h30 

Dans le village, le courrier sera distribué par ses soins tous 
les jours entre 10h30 et 14h30. 
Nous souhaitons à Mme Nicolas, bienvenue et bonne 
adaptation dans notre village.

A l’école

Les enfants de l’école primaire de Fanjeaux ont tous 
retrouvé le chemin de l’école. Comme chaque année les 
uns étaient ravis de retrouver dans la cour de récréation 
leurs petits camarades et les autres auraient volontiers 
prolongé leurs vacances !
Béatrice Gendreu, directrice et le personnel enseignant 
ont accueilli les quatre vingt sept enfants répartis de la 
maternelle au CM2. Elle accueillait également Fatima 
Lucaroni, nouvellement embauchée en « contrat avenir » 
par la commune, qui l’assistera dans la classe « Grande 
section – CP » et effectuera divers travaux de secrétariat et 
d’entretien au service de la commune.
Une rentrée sage pour des enfants qui ont découvert les 
travaux réalisés dans leur école, pendant les vacances, par 
les employés communaux, tels l’agrandissement d’une 
salle de classe et la création de toilettes à l’intérieur des 
locaux.
Le jour de la rentrée, un spectacle a été donné par les 
différentes classes pour favoriser la cohésion entre tous. 
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AU FIL DES CONSEILS
Principales décisions prises en conseil municipal (le registre des délibérations est disponible en mairie).

le 3 juin

Informations et travaux en cours : 
La station d’épuration est équipée aujourd’hui de 3 lits 
plantés de roseaux qui arriveront à saturation dans 4 ans 
environ. La commune s’interroge sur les moyens à mettre 
en œuvre pour en évacuer les boues, conformément 
aux textes règlementaires. Une rencontre a eu lieu avec 
la Chambre d’agriculture afin d’étudier les solutions 
possibles pour le traitement de ces boues 
Un projet global sur la salle polyvalente comprenant son 
agrandissement et la mise aux normes des toilettes devra 
être étudié.
Suite aux problèmes de discipline rencontrés à la cantine 
scolaire, une réunion a eu lieu en Mairie en présence 
de Adeline Bosc responsable Enfance jeunesse de la 
Communauté de communes de Claudie Méjean, vice 
présidente petite enfance et du personnel. Depuis cette 

7 juillet 

Mise en régie de 150 livrets « Fanjeaux – Cité médiévale 
du Languedoc » au prix de 5 €.

Accord pour le rattachement des communes de Brézilhac, 
Fenouillet du Razès, Ferran et Hounoux à la communauté 
de communes Piège-Lauragais-Malepère.

Signature d’une convention avec la fourrière 
intercommunale de la communauté de communes de 
Castelnaudary-Lauragais-Audois pour l’accueil des 
animaux errants.

Signature d’une convention avec l’Agence technique 
départementale afin d’assurer une mission d’assistance 
et de conseil pour la réalisation d’aménagements dans les 
zones suivantes : 

- Carrefour d’entrée du village avec mise en sécurité 
des piétons depuis le Carrefour et le long de la RD119 
jusqu’à la pharmacie et cheminement jusqu’à l’arrêt de 
bus, en relation avec le PAVE (Plan d’accessibilité voirie 
et espace public).

- Cœur de village, plan de circulation et relecture du 
dossier de signalétique.

- Espace devant le Monument aux Morts.
- Lotissement Pomme Rose, plan de circulation.

Demande de subvention auprès du Conseil général et de 
l’Agence de l’eau pour les travaux de réhabilitation du 
réservoir du Roucatel. 
L’enquête publique concernant la modification du Plan 
local d’urbanisme (PLU) pour la création d’une ferme 
photovoltaïque est terminée. Le commissaire enquêteur 
doit remettre son rapport dans un mois.

rencontre, les enfants de la maternelle partent les premiers 
à la cantine, ce qui permet de les installer à table dans le 
calme puis suivent les enfants du primaire. L’exclusion de 
la cantine d’un élève semble avoir marqué les enfants et 
contribué à rétablir un peu de discipline.
Denis Juin fera partie des six délégués qui représenteront 
la communauté de communes au sein du SMICTOM.
Lotissement Pomme Rose : la première réunion de chantier 
a eu lieu avec l’ensemble des entreprises. 

Le radar pédagogique a été réparé et remis en place.

Un abonnement d’un an sera pris afin de recevoir le journal 
«La Dépêche internet». La consultation pourra se faire 
sur 3 ordinateurs et notamment celui mis à disposition du 
public à la mairie.

Le Lotissement de Pomme Rose

Les travaux avancent à grand pas. Les premiers logements 
en location devraient être terminés fin 2015. Deux terrains 
«nus» ont trouvé preneurs, les nouveaux propriétaires ont 
eux aussi débuté leur chantier.
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2 septembre 2014

Révision du PLU (Plan local d’urbanisme) pour la création 
d’un secteur énergie renouvelable sur la zone A (Agricole) 
en vue de l’implantation d’une centrale électrique 
photovoltaïque au lieu-dit « Gerbié – Gounel ».

Cette décision de révision a été votée par l’ancienne équipe 
municipale qui a souhaité accompagner administrativement 
un projet d’un caractère d’intérêt général pour la commune 
de Fanjeaux et la communauté de communes, d’un point 
de vue écologique mais aussi financier puisque des 
revenus supplémentaires seront perçus par le biais de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties.

La commune n’est pas porteuse du projet mais elle le rend 
possible en modifiant le zonage du PLU.

Suite à l’enquête publique et aux conclusions du 
commissaire enquêteur, après débat contradictoire, le 
Conseil municipal donne un avis favorable à la révision 
simplifiée N°3 du PLU de la commune en reprenant 
l’ensemble des recommandations indiquées dans le rapport 
du Commissaire Enquêteur.

- Signature d’un contrat Avenir avec Mme Lucaroni 
Fatima, pour assister à l’école la classe de GS-CP et 
renforcer l’équipe technique municipale.

31 juillet 

Suite à une circulaire préfectorale, les cloches retentiront 
dans tous les villages de France le 1er août à 16 heures en 
commémoration du 100ème anniversaire de la mobilisation 
générale de la guerre de 14/18.

Prise en compte de la demande effectuée par la directrice 
de l’école concernant l’affectation d’une ATSEM (Agent 
territorial spécialisé des écoles maternelles) à l’école 
primaire dans le cadre d’un emploi en Contrat Avenir. Cette 
personne pourra également être affectée aux différentes 
tâches administratives en relation avec les associations et 
au remplacement du personnel communal titulaire lorsque 
celui-ci est en congés ou en maladie.

demande de renseignements en vue d’installer un cadran 
solaire sur la façade de la mairie.

Une note d’information a été affichée au cimetière 
informant la population de la mise en place de la 
directive « Commune 0 désherbant », ce qui implique des 
changements dans les pratiques d’entretien.

14 Octobre 

Suite à l’arrêt de la publication par haut-parleur, difficile 
à maintenir en bon état de fonctionnement, un système 
d’information par internet est mis en place.

Installation d’un mât avec drapeau français au Monument 
aux Morts.

SYADEN (Syndicat Audois d’Energies) : La commune 
donne un accord de principe quant à l’installation d’une 
borne pour recharge de véhicules à mobilité électrique.

Eclairage public, l’entreprise Robert réalisera un état des 
lieux des installations existantes qui sera matérialisé sur 
plan (papier et CD) afin d’assurer une bonne gestion de 
l’entretien du réseau.

Participation de la commune à la souscription lancée par 
la commune de Cazalrenoux pour la sauvegarde de leur 
église à hauteur de 100 €.
Informations :
La Communauté de communes a pris la délibération 
autorisant la mise en place du Très haut débit internet. Les 
communes concernées sont dans un premier temps Bram, 
Villasavary, Fanjeaux, Villepinte, Pexiora et Montréal.

La requête en appel auprès du Tribunal de Marseille 
opposant Isabelle Delpech à la commune est terminée. Le 
Tribunal dans son délibéré rejette dans son intégralité la 
requête de Mme Delpech et la condamne à payer 2.000 € 
en frais de dédommagement à la commune.

Un nouveau venu sur le marché du samedi matin

Ludovic Dauriac est maraîcher mention Nature et Progrès, 
en seconde année de conversion AB (agriculture biologique). 
Depuis janvier 2014, il produit sur la commune de Laurabuc, 
une quarantaine de variétés de légumes de saison, vous pouvez 
le retrouver sur les marchés de Castelnaudary et Fanjeaux. Il 
approvisionne aussi la Biocoop «Païs’n Bio» de Castelnaudary.

Le marché de Fanjeaux deviendra-t-il un marché  pour le 
«locavore» ? A ses côtés, oeufs, poules et poulets de Solène 
Guillaume, la viande d’agneau de Yan Vétois, les fromages de 
chèvre de Xavier Tissot et le pain de Guillaume François, Cyril 
Cheruel propose toutefois légumes et fruits «exotiques» tout en 
privilégiant lui aussi les circuits courts.
Avec Ludovic s’étoffe l’offre que nous apportent les commerces 
traditionnels présents dans notre village, boucherie Birbés, 
épicerie Vival, boulangerie Dupuy.

Les produits phytosanitaires, pesticides, fongicides 
contre les champignons, herbicides contre les 
“mauvaises herbes”, insecticides/acaricides contre 
les insectes et acariens et rodenticides contre les 
rongeurs notamment, seront interdits en 2020 pour 
les collectivités et à compter de 2022 dans les jardins 
particuliers. 
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Mairie et aménagement de la Place du Treil 
inaugurés

Triple inauguration le 12 septembre, en présence d’André 
Viola, président du conseil général et conseiller général 
du canton de Fanjeaux : l’achèvement simultané de trois 
chantiers :

la réhabilitation du Poids public et la construction de 
toilettes publiques, à l’entrée du village ainsi que, travaux 
plus conséquents, la mairie avec la mise aux normes 
d’accessibilité du bâtiment aux personnes à mobilité 
réduite.

Grâce à la souscription lancée auprès de La Fondation du 
Patrimoine et à la générosité des nombreuses personnes 
qui y ont répondu, le poids public retrouve aujourd’hui de 
sa superbe à l’entrée du village.
Les généreux donateurs ne peuvent ici qu’être remerciés.
Le montant des dons a été de  1.400 €, la Fondation y a 
ajouté 700 €.

Les toilettes publiques conçues par l’architecte Daniel 
Bouichou lui font face. Deux époques, deux constructions 
bien différentes : l’une retrouve une seconde jeunesse, 
l’autre va nécessiter quelques temps pour se fondre dans le 
paysage. Mais d’ores et déjà la Place du Treil, avec l’Office 
de tourisme intercommunal nouvellement réhabilité, offre 
une porte d’entrée du village des plus agréables.

La mairie en « haut du village » a elle aussi eu son lot de 
travaux de réhabilitation. Les transformations importantes 
ont été découvertes au fil de la visite d’inauguration. 
Salle du conseil, secrétariat, accueil, archives et surtout 
la mise aux normes pour les personnes à mobilité réduite. 
L’escalier en pierres, monumental, ne rebutera plus, un 
élévateur dessert désormais les trois niveaux du bâtiment. 

De lourds travaux pour la commune (près de 250.000 €) 
qui a bénéficié de subventions du Conseil général pour 
l’ensemble des travaux, de celles de l’Etat pour les toilettes 
et la mairie. 

Le Poids public un peu d’histoire

Construit en 1875, il était lié aux activités agricoles et 
servait à la pesée des marchandises et des céréales.
C’est un bâtiment d’architecture civile typique de cette 
époque, réalisé en pierres avec une couverture de tuiles 
rouges. Son utilisation a cessé vers le milieu du 20ème 
siècle. 

Commémoration de la guerre de 14-18 avec le 
Souvenir français

Bruno Seigne, délégué général du Souvenir français pour le 
département de l’Aude, a présenté un projet commémoratif 
pour le centenaire de la guerre de 14-18, projet qui a reçu 
le label de la Mission du centenaire. Avec des classes de 
CM1 et CM2 de six écoles primaires, une fresque a été 
réalisée en deux triptyques, dont un par les écoles de Bram 
Pexiora et Fanjeaux.
Cette fresque, action de mémoire, a été préparée avec 
les élèves de CM1-CM2 et Marie Charlotte Charrin, 
enseignante.
Intéresser les enfants d’aujourd’hui, expliquer que cent 
ans auparavant des pères quittaient tout, maison, famille, 
enfants pour partir pour une guerre dont beaucoup ne sont 
pas revenus n’était pas si facile. 
Le Souvenir français qui conserve la mémoire de ceux et 
celles qui sont morts pour la France a réussi sa mission 
avec nos enfants.
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le 22 juillet, un monde fou à Fanjeaux pour le 
passage du Tour de France.

La moindre place où se garer était prise d’assaut par une 
foule de suiveurs passionnés du Tour de France.
Tôt le matin, comme par magie, le passage était balisé, 
les barrières mises en place, le carrefour de Cabanac 
métamorphosé ressemblait aux arrivées des grandes étapes. 
Le croisement RD 119 et RD 102 était devenu «sommet 
du col de la côte de Fanjeaux», « classée montagne » 
4ème catégorie. Rafal Majka de l’équipe Saxo-Tinkoff l’a 
franchi en tête, glanant l’unique point mis en jeu.
Passé en fin de matinée, Fanjeaux n’a pas eu les honneurs 
«de la télé», dommage !

Deux mondes qui doivent cohabiter

Une centaine de personnes handicapées et leurs 
accompagnateurs ont fait honneur, avant le départ de 
l’étape, au petit déjeuner « pain, beurre, confiture, 
croissant » préparé par des élus et des bénévoles de la 
commune à l’occasion du Tour de l’Aude handisport.

Beaucoup de bonne humeur avant d’avaler les 55 km du 
parcours passant par Salles sur l’Hers et Belpech. Handbike, 
vélos et tandem ont quitté le village sous l’œil interrogatif 
des parents et des enfants sur le chemin de l’école. Un 
« monsieur qui pédale avec les bras » amène forcément 
questions et réponses, sans compter la prise de conscience 
par les élus qui sont amenés à prévoir les travaux de mises 
aux normes d’accessibilité des bâtiments publics. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES

L’Office de tourisme rénové

Fanjeaux, site pôle du Pays cathare et pôle touristique de 
la communauté de communes se devait d’accueillir les 
touristes dans des locaux agréables et fonctionnels. 

Le coût de l’opération 282.000 €, supporté par l’Etat 20%, 
le département 24 %, l’Europe 35 %, le Conseil régional 
0,4 %, les 20 % restant à la charge de la communauté 
de communes. La commune de Fanjeaux quant à elle a 
financé le trottoir et la rampe d’accès pour un montant 
de 6.000 €, ainsi que la création d’une place de parking, 
en face, favorisant l’accès à l’Office, aux personnes en 
situation de handicap.

Que de chemin parcouru en 40 ans.

En 1974, quelques jeunes adolescents, partageaient leur 
amour du village et le faisaient visiter aux touristes pendant 
les vacances. D’abord structure associative, le syndicat 
d’initiative inter-cantonal Fanjeaux-Montréal, devenait en 
2008 l’Office de tourisme intercommunal, avec la création 
d’un poste de directeur. 
Sophie Chasseriaux en est à la tête depuis février dernier, 
assistée de Fanny Deville conseillère en séjour.

Médiathèque

De douces lectures pour les enfants, organisées 
régulièrement à Fanjeaux par la médiathèque 
intercommunale.
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Le 3ème Age 

C’est une semaine exceptionnelle qu’ont connue 45 
personnes dont une quinzaine de fanjuvéens : à l’initiative 
de l’Association du 3ème Age et des Cars Vidal, le voyage 
annuel de l’association les a conduites dans le Nord de la 
France.

De Berk sur Plage, où les voyageurs avaient posé leurs 
valises, ils ont pu rayonner dans une région assez méconnue 
des gens du Sud et ont pu en découvrir les particularités 
géographiques, les atouts économiques, la qualité de la 
gastronomie et l’accueil bienveillant des habitants.

Deux escapades hors de nos frontières les ont amenés, en 
Belgique, à Bruges et après avoir emprunté le tunnel sous 
la Manche, à Canterbury, en Angleterre. 

Une inconnue aujourd’hui, la destination de l’année 
prochaine, a n’en pas douter aussi intéressante. 

FAMILLES RURALES
L’Accueil petite enfance : 20 ans déjà

l’Association Familles Rurales fêtait le 27 juin, le 20ème 
anniversaire du « Lieu d’Accueil Parents-Enfants » 
et  honorait Pierrette Béziat-Bouichou qui anime cette 
structure depuis sa création. 

Chaque semaine, Pierrette assistée de mamans, reçoit dans 
des locaux mis à disposition par la mairie, les petites têtes 
blondes ou brunes accompagnées d’un des parents pour deux 
heures d’échange et d’amitié ; le docteur Françoise Dolto 
est la référence de ces rencontres concernant l’éducation 
des tout petits. Tout le monde fait connaissance autour de 
jus de fruit et de café et l’intégration des nouveaux, petits 
et grands, se fait sans aucune difficulté.

Un anniversaire, où de nombeux enfants étaient présents,  
quelques uns sont de jeunes adultes maintenant. Les 
maires qui se sont succédés depuis vingt ans à la tête de 
la commune, étaient là aussi pour remercier Pierrette et la 
structure qui a tant apporté au village et qui n’est pas près 
de disparaître.

LES ASSOCIATIONS FANJUVÉENNES
et leur responsable

Amicale des donneurs de sang - François Cabrita
Arts et culture - Angelo Hoyois
Les Amis des chemins de St Jacques - Francis Cassignol
L’Atelier (céramique) - Muriel Plus
Étoile Sportive Fanjeaux-La Piège (foot) - Jean Castel
Amicale du Troisième Age - André Boutet
Anciens Combattants - Jean Novello
Carré d’As - Stéphanie Viola
Centre d’Études Historiques  - Michèle Fournié
Club des jeunes - Aurélien Passemar
Comité de jumelage Fanjeaux-Caleruega - Pierre Rio
Comité des Fêtes - Christophe Averseng
De Soie d’or et d’argent (les arts du fil) - Françoise Jover
Familles Rurales - Nathalie Miraillès
La Fanjuvéenne (gymnastique) - Guy Louis
Les Arts ont dit - Didier Charrier
Les Boulégaïres - Véronique Calmet
Parents d’élèves - Cyrille Quérol
Société de Secours Mutuel Saint-Roch - Nicolas Jover
Société de Chasse - Philippe Delpech
Tennis Club Lauragais - Julien Hontag

L’ES-Fanjeaux-La-Piège

Au niveau de l’école de Foot, l’Entente avec nos voisins 
de Bram se poursuit pour la 3ème année consécutive même 
si le nombre de jeunes fanjuvéens est en diminution. Le 
manque de bénévoles en est la principale cause.
En ce qui concerne les seniors, 57 licenciés joueurs, 3 
équipes, une en 3ème division, une en Promotion de 1ère 
division et une en Promotion d’Honneur. Peu de clubs de 
la région peuvent se targuer de posséder 3 équipes.
Certes au niveau des résultats la saison 2014-2015 sera 
encore difficile, mais l’ESF saura faire face et fera tout 
pour que l’association soit présente et reconnue dans le 
département.

Du nouveau : Badminton

Tous les jeudis de 19h30 à 21h salle polyvalente, sous 
l’égide du club des jeunes et ouvert à tous.
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Education physique pour adultes - Tous en forme
Pour la bonne santé physique et morale des fanjuvéens, la 
commune accueille chaque semaine à la salle polyvalente 
quatre séances permettant par leur variété d’intéresser le 
plus large public possible 

Lundi de 18h45 à 19h45, gymnastique douce et de 20h15 
à 21h15, gymnastique tonique. Les deux séances sont 
animées par Cathy.

Mardi de 10h30 à 11h30, gymnastique Santé Senior, 
animée par Marion et récemment mise en place à la suite 
de l’expérience menée sur trois mois avant l’été.

Jeudi de 9h30 à 11h, yoga, animée par Sandrine.

Venez tester librement les cours qui vous intéressent, 
vous serez bienvenus.

De Soie d’Or et d’Argent
la Biennale autour du fil

Pour sa première édition, les 4 et 6 octobre, la biennale 
autour du fil a affiché un rayonnement et un dynamisme 
inattendus. Une vingtaine d’exposants, plus de 300 
visiteurs en un week-end permettent à l’association De 
Soie d’or et d’argent de composer sereinement avec 
l’avenir.

Ce rendez-vous, avec le textile et ses métiers d’art et de 
création, au cœur du village, dans le cadre exceptionnel 
de la Maison Gramont, a enchanté le visiteur.

Durant ces deux jours, l’art du textile s’est joué de fils 
et de patience pour créer des pièces de rêve. Lin, soie, 
velours, coton ou laine ont rencontré perles, paillettes, 
rubans et or. Un héritage précieusement élaboré tout 
au long des siècles, parfois longtemps perdus à présent 
retrouvés. La dextérité des intervenants, leur patience 
ont rendu le fil magique, il s’est transformé en broderies, 
dentelles, tapisserie…, devant des yeux émerveillés.
La biennale a démontré que cet art est bien vivant et en 

perpétuelle évolution, 
on le retrouve sur les 
podiums de haute couture, 
il représente aujourd’hui 
une source infinie de 
création.

La qualité de l’évènement, 
qu’il s’agisse des 
travaux exposés, des 
démonstrations ou des 
ateliers pédagogiques, a 
conquis le public.

Les Arts ont Dit : Festi-Fanjeaux

On ne présente plus Festi-Fanjeaux, un festival de rues 
qu’organise chaque été l’association « les Arts ont dit ».

Dès le milieu de l’après-midi, dans le vieux village de 
Fanjeaux, les quartiers 
deviennent scènes. Là on y 
rencontre des clowns, là des 
musiciens ou là du théâtre, 
de quoi amuser et distraire 
les nombreux visiteurs. Des 
contes, des histoires qui font 
rêver, un cirque étrange et 
insolite, composé de 100.000 
coquilles d’escargot qui 
dessinent la piste où évoluent 
quatre femmes, éloge à la 
lenteur, au dérisoire, à la 
légèreté, à la manière des 
gastéropodes. Tout au long 
de la journée chacun y a trouvé son plaisir. Le ciel qui 
aurait pu tout gâcher ne s’est déchainé qu’après l’apéro-
concert. Ouf de soulagement pour les organisateurs, la 
soirée a pu se prolonger, dans la salle polyvalente, bien 
à l’abri du déluge, aux sons de la musique enflammée de 
« Tusta Bueta ».

Le colloque de Fanjeaux a fêté ses 50 ans

Les rencontres d’histoire médiévale de Fanjeaux ont eu 
lieu comme chaque année en juillet. Leurs succès ne sont 
plus à démontrer, les spécialistes, historiens et chercheurs 
ne manquent pas ces précieuses journées. Il y a été question 
cette année d’Innocent III, le pape de la croisade.

Ce colloque donnera l’occasion l’an prochain de porter  
avec les Archives départementales de l’Aude une attention 
particulière à la parution du 50ème Cahier de Fanjeaux. 
L’évènement sera d’importance.

La passion de la création est de toutes les époques, les 
conseils et les démonstrations étaient faits pour joindre 
l’utile à l’agréable.
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Les Amis du chemin de Saint-Jacques en Terre 
d’Aude

Plus de cent marcheurs le dimanche 12 octobre, étaient au 
rendez-vous des Amis des chemins de Saint-Jacques en 
terre d’Aude. La randonnée de 11 km autour du village a 
permis à beaucoup de découvrir les paysages diversifiés 
des collines de la Piège. 

A midi après l’apéritif offert par la municipalité, les 
repas ont été tirés des sacs et souvent partagés en toute 
convivialité. La visite du village, de l’église, les portes 
ouvertes de l’ancien couvent des frères prêcheurs par les 
dominicaines de la Sainte-Famille ont rempli l’objectif 
culturel de la seconde partie de la journée.

Flora Berger a ensuite conté ses périples sur le chemin du 
Piémont pyrénéen avec son fidèle âne Pistou.

Au dire de tous, une bien belle journée dans une amitié 
partagée autour du chemin.

N° D’URGENCE 

SAMU : 15  
GENDARMERIE - POLICE : 17

POMPIERS : 18 
(112 depuis un portable)

Ont collaboré à ce numéro :
F. Paraire, L. Cayla-Boucharel, E. Marty, J. Laveissière.

Grandes fêtes d’août, les 13, 14, 15, 16, 17 août, Fanjeaux était en fête.

Le 16 août, Saint-Roch, Fête incontournable.

Un comité «habillé» par le Restaurant La Table 
cathare et l’épicerie Vival.

Le 17 août, «Fanjeaux Sous les Tropiques», thème 
de la foire artisanale a fait rêver un très nombreux 
public. 

Mairie
Place des Halles
11270 Fanjeaux
04 68 24 70 01

Sylvie Gayda fêtée par le comité foire au moment 
où elle passe la main à Camille.


